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« Pierres roses » Hervé Brouwaeys 

« Tuf calcaire » Hervé Brouwaeys 

« Panorama » Hervé Brouwaeys 

La problématique du COVID-19 est toujours d'actualité, nous devons donc continuer 
à nous protéger et protéger les autres. Plus d'infos ? www.info-coronavirus.be/faq 
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DECES 

DIRKS Monique à Gimnée, le 01/02/2020 

(Hastière). 

COLOT Emile à Gerpinnes, le 29/03/2020 

(Doische). 

DEVILLEZ Ginette à Charleroi, le 31/03/2020 

(Vaucelles). 

CHARLIER Emile à Dinant, le 02/04/2020 (Gimnée). 

MASSON Marie-Louise à Gimnée, le 02/04/2020 

(Gimnée). 

DESMET Bernadette à Doische, le 03/04/2020 

(Doische). 

BOUZEGZA Fatma à Gimnée, le 05/04/2020 

(Gimnée). 

CHARLIER Paulette à Gimnée, le 06/04/2020 

(Matagne-la-Petite). 

HENRY Paulette à Gimnée, le 08/04/2020 

(Philippeville). 

 

MARIAGE 

RUTTE Christian (Vaucelles) et SYLVESTRE 

Alexandra (Vaucelles). 

 

NAISSANCE 

KERCKHOVE Victor à Dinant, le 20/03/2020 

(Soulme). 

TOCK Valentine à Namur, le 24/03/2020 

(Gochenée)

 
Les permanences « Population/État civil » auront 

lieu les 16 & 30 mai 2020 (sous réserve des 

mesures prises par le conseil national de sécurité). 

La permanence du 02 mai est annulée. 

 

 

A l’occasion de l’Ascension, les bureaux de 

l’administration seront fermés le jeudi 21 mai 2020 

et le vendredi 22 mai 2020 ainsi que le vendredi 

1er mai (Fête du travail)

Suite à la réunion du Conseil National de Sécurité 

du Gouvernement fédéral de ce mercredi 15 avril 

2020 et le prolongement des mesures de 

confinement jusqu’au 03 mai 2020, et dans le but 

du déconfinement éventuel, notre Commune est 

contrainte de poursuivre les mesures 

nécessaires afin de collaborer efficacement au 

processus d’annihilation du Coronavirus, le 

Collège communal a, en sa séance du 20 avril 

dernier, pris les mesures suivantes : 

• L'organisation de tout événement public ou 

privé, peu importe leur taille et ce, dans les 

lieux clos et couverts ou en milieu extérieur 

sur l'ensemble du territoire de la Commune 

de Doische est INTERDITE ou REPORTEE à une 

date ultérieure et ce, jusqu'au mardi 30 juin 

2020. 

 

• L'organisation, par Race Racing asbl, en date 

du 19 juillet 2020, des "5 heures d'endurance 

pour mobs et scooters" est INTERDITE. 

 

• Les Services de Police sont invités à veiller au 

respect des mesures édictées ci-avant. En cas 

de non-respect, les lieux seront évacués, au 

besoin par les forces de police. 

 

• Les infractions à la présente ordonnance 

seront punies d'une amende administrative 

de 1 à 350 euros. L'amende administrative est 

infligée par le fonctionnaire désigné par le 

Conseil communal. La sanction prononcée est 

notifiée à l'auteur de l'infraction par pli 

recommandé. Les mineurs ayant atteint l'âge 

de 14 ans accompli au moment des faits 

peuvent faire l'objet d'une amende 

administrative, dont le maximum est fixé à 

175 euros.

  

État-Civil 
 

 

Fermeture des bureaux et permanences 
 

 

COVID-19 : Ordonnance de police  
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Dans le contexte actuel lié au coronavirus, le SPF 

Finances souhaite avant tout garantir la sécurité 

des contribuables, de votre personnel et de ses 

collaborateurs. 

C’est pourquoi il a été décidé d’annuler cette 

année toutes les séances d’aide au remplissage 

de la déclaration à l’impôt des personnes 

physiques, y compris celles organisées dans 

notre commune. 

 

Rentrée des déclarations et aide au remplissage 

 

Le SPF Finances continue à assurer sa prestation 

de service et le bon déroulement de la rentrée 

des déclarations. 

• De nombreux contribuables recevront 

une « proposition de déclaration 

simplifiée », et ne devront rien faire si 

leurs données sont correctes et 

complètes. 

• Les contribuables pourront comme 

d’habitude rentrer leur déclaration (ou 

modifier leur proposition de déclaration 

simplifiée) via Tax-on-web. 

 

L’aide au remplissage des déclarations sera 

organisée via des rendez-vous téléphoniques, 

que les contribuables obtiendront en appelant 

au numéro indiqué sur l’enveloppe de leur 

déclaration. Ils recevront après le remplissage un 

courrier récapitulant leurs données, qu’ils 

pourront confirmer par la poste ou via Tax-on-

web. 

Vous aviez déjà un rendez-vous pour la 

permanence du 14 mai 2020 ? 

 

Pas de problèmes ! Nous communiquerons vos 

coordonnées directement au SPF Finances qui 

vous recontacterons en temps opportun. 

Vous vouliez prendre rendez-vous pour la 

permanence du 14 mai 2020 ? 

 

Attendez de recevoir votre déclaration (dans le 

courant du mois de mai) et contacter le SPF 

Finances au numéro indiqué sur l’enveloppe : 

• Vous obtiendrez un rendez-vous pour 

faire remplir votre déclaration par 

téléphone. 

 

Après le remplissage par téléphone, vous 

recevrez par la poste un document avec les 

données déclarées, à signer et à renvoyer. Vous 

pourrez aussi finaliser votre déclaration via Tax-

on-web (MyMinfin). 

  

Dans le cadre du projet « Eté solidaire, je suis 

partenaire 2020 » subsidié par la Région 

Wallonne pour partie et sous réserve de son 

approbation par les Ministres Compétents, la 

Commune de Doische recrute des étudiants 

(f/m) âgés de 15 à 21 ans (50 % précarisés) pour 

une durée de 2 semaines du 06 au 17 juillet 

2020. 

 

Les jeunes recrutés ne pourront avoir un lien de 

parenté au premier degré avec une personne 

exerçant un mandat public ou une fonction de 

direction auprès de la commune (conditions 

fixées par la Région Wallonne). 

Cette action vise à impliquer les jeunes dans la 

valorisation, l’amélioration et l’embellissement 

de leur quartier et de leur environnement ainsi 

qu’à développer le sens de la citoyenneté et de la 

solidarité vis-à-vis des personnes défavorisées 

ou en difficulté (personnes âgées, handicapées, 

démunies...). Ainsi, en plus de leur utilité 

immédiate, les projets favorisent les liens 

sociaux entre les jeunes et les citoyens en 

Eté solidaire 2020 : l'appel aux candidatures est lancé 

Déclarations d'impôt 2020 : Annulation des permanences communales 

https://www.doische.be/ma-commune/services-communaux/directeur-general/actualites/25-02-declarations-dimpot-2020-seance-daide-au-remplissage
https://www.doische.be/ma-commune/services-communaux/directeur-general/actualites/25-02-declarations-dimpot-2020-seance-daide-au-remplissage
https://www.doische.be/ma-commune/services-communaux/directeur-general/actualites/25-02-declarations-dimpot-2020-seance-daide-au-remplissage
https://www.doische.be/ma-commune/services-communaux/directeur-general/actualites/25-02-declarations-dimpot-2020-seance-daide-au-remplissage
http://www.myminfin.be/
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général dont l’image réciproque ne manque pas 

de s’enrichir au fil des contacts et des 

réalisations. 

Pour beaucoup des jeunes 

engagés, Eté solidaire constitue une première et 

précieuse expérience de travail. De plus, il s’agit 

véritablement d’une initiation à la citoyenneté. 

Les jeunes seront engagés sous contrat 

d’étudiant pendant 10 jours ouvrables à raison  

de 7 heures par jour pour une rémunération 

de 6,00 € l’heure. 

 

Les candidatures devront être composées :  

• du formulaire de candidature  (disponible 

sur le site internet de la commune) 

• d’une attestation de fréquentation 

      scolaire ou d'une attestation sur l'honneur 

• un extrait de casier judiciaire (pour les  

       jeunes âgés de 18 à 21 ans) 

• une autorisation parentale écrite (pour    

      les mineurs) 

La priorité sera donnée aux étudiants qui n’ont 

pas participé à l’opération « Eté solidaire, je suis 

partenaire » les années précédentes. 

Les candidatures doivent être rentrées à 

l'adresse reprise ci-dessous et transmises par 

envoi postal ou déposées dans la boîte aux 

lettres de la Maison communale :  

 

Administration Communale 

114 rue Martin Sandron 

5680 Doische 

 

Date limite de réception des candidatures 

: vendredi 29 mai 2020. 

Intéressé ? 

 

N'hésitez pas à contacter notre Service du 

Personnel : 

Sylvain Collard 

sylvain.collard@doische.be 

082/21.47.33 

 

 

Le Mérite sportif 2019 est attribué dans la 

catégorie sport collectif à l’Equipe P4 dames du 

Volley Fagnard et à l’Equipe de football sénior du 

ES. Gimnée-Mazée. 

 

Le Mérite culturel 2019 est attribué à la Fanfare 

Royale Saint-Laurent. 

Pas de remise des trophées cette année, les 

lauréats ont été avertis personnellement.

 

Lauréats du Mérite Sportif et Culturel 2019 

https://www.doische.be/ma-commune/services-communaux/service-du-personnel-et-de-lenseignement/actualites/009-frm-ete-solidaire-1-1.pdf/@@download/file/009-frm-ete-solidaire-1.pdf
mailto:sylvain.collard@doische.be
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Zone d’activité économique mixte 

 « Les fagnes » 

Demande de révision de plan de secteur 

 

REUNION D’INFORMATION PREALABLE 

 

Conformément à l’article D.VIII.5 du Code du Développement Territorial (CoDT), la Commune de 

Doische porte à la connaissance de la population qu'elle organise une réunion d’information 

préalable au dépôt d'une demande de révision du plan de secteur du Philippeville-Couvin relative 

à l’inscription d’une zone d’activité économique mixte sur la commune, plus précisément au Nord 

du village de Doische au croisement de N40 et de la N99. 

 

L’avant-projet de révision du plan de secteur menée à l’initiative de la commune vise : 

 

• l’inscription d’une zone d’activité économique mixte (13,73 ha) en lieu et place d’une zone 

d’habitat à caractère rural (0,23 ha) et d’une zone agricole (13,50 ha) ; 

• l’inscription d’une zone d’habitat à caractère rural (0,21 ha) en lieu et place d’une zone 

agricole ; 

• l’inscription d’une zone d’espaces verts (2,07 ha) en lieu et place d’une zone agricole. 

 

La surface en zone urbanisable est donc augmentée de 13,71 ha. 

 

Cette réunion d’information a pour objet : 

 

• de permettre au demandeur de présenter le dossier de base visé à l’article D.II.44 du CoDT ; 

• de permettre au public de s'informer et d'émettre ses observations sur le projet de révision 

du plan de secteur ; 

• de mettre en évidence des points particuliers qui pourraient être abordés dans le rapport 

sur les incidences environnementales ; 

• de présenter des alternatives techniques pouvant raisonnablement être envisagées pour le 

demandeur afin qu'il en soit tenu compte dans le rapport sur les incidences 

environnementales. 

 

Cette réunion aura lieu le mardi 09 juin à 19h, en la Salle St Servais, rue d’Aremberg à 5680 

Gimnée. 

 

Au vu de l’actualité due à l’épidémie de Covid-19 et afin de vous accueillir dans les meilleures 

conditions, une inscription préalable est vivement souhaitée au 082/21.47.20. 

 

Tout intéressé peut obtenir des informations du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 auprès de 

Madame Sabine Collard, Responsable du Service de l’Urbanisme et de l’Environnement, au 082/21 

47 35, ou de Monsieur Sylvain Collard, Directeur général, à l’adresse mail suivante 

: sylvain.collard@doische.be ou par téléphone au 082/21 47 33. 

 

Toute personne peut adresser par écrit au Collège communal, dans les 15 jours de la réunion, ses 

observations et suggestions concernant le projet de révision du plan de secteur. Elle peut 

également mettre en évidence des points particuliers et présenter des alternatives pouvant 

raisonnablement être envisagées, afin qu’il en soit tenu compte lors de la réalisation du rapport 

sur les incidences environnementales. 

mailto:sylvain.collard@doische.be
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JUIN 2017 
MAI 2020 

CALENDRIER MAI 2020  

En raison des mesures prises pour la lutte contre le COVID 19,  

toutes les manifestations et activités  prévues en mai 2020  

sont annulées ou reportées. 

Depuis le 1er juillet 2011, le WE et les jours fériées, appelez le 1733 ou orientez-vous au poste de garde  

   MEDECINS DE GARDE  

   PHARMACIENS DE GARDE   

Ven .01 :  Pharmacie Familia  082/ 644 879 - rue M.Lespagne 25 à Hastière-Lavaux 

Sam.02 - dim.03 :  Pharmacie FONTINOY 082/ 644 326 - rue de la Gare 87 à  Agimont  

Sam.09 - dim.10 :  Pharmacie GEERINCK 082/ 677 307 - rue Grande 42 à Romedenne 

Sam.16 - dim.17 :  Pharmacie Familia  082/ 644 879 - rue M.Lespagne 25 à Hastière-Lavaux 

Jeu. 21 :  Pharmacie GEERINCK 082/ 677 307 - rue Grande 42 à Romedenne  

Sam.23 - dim.24 :  Pharmacie LERICHE  082/ 688 199 - rue du Centre 30 à Flavion 

Sam.30 - dim.31 :  Pharmacie AIDARA  082/ 677 963 - rue d'Aremberg 28 à Gimnée  


